
Conseil Municipal 
 

Séance publique du 13 avril 2023 à 18 H 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

Liste des délibérations prises 
 

Affichée le 21 avril 2023 et publiée sur le site Internet 

en vertu des dispositions de l’article L2121-25, modifié 

du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

Le délai de recours contentieux court à compter  

de la publication de cette liste (ordonnance du 7 octobre 2021) 
 

 

L’appel des membres du Conseil Municipal est effectué par Mme Mélanie THEUNIS, 

Conseillère Municipale. 

 
Membres présents :  
 

Mesdames Martine ALBERTI - Patricia DEMAS -– Régine DEREPAS - Emmanuelle 

HOFFMANN - Marie-Thérèse MORINA - Mélanie THEUNIS 
 

Messieurs Alain CARNINO - Franck EMELINE - Gilles FIGHIERA - Jean-Robert LUCCIONI - 

Bastian MELLINGER - Yann PRIOUT - José TOMICO. 

 

Membres excusés :  
 

Mesdames Angéline CAUVIN (pouvoir à Marie-Thérèse MORINA) - Magali IMBERT (pouvoir 

à Yann PRIOUT) - Sandrine MOSCONI (pouvoir à Martine ALBERTI) - Mme Jacqueline 

ROSTAN (pouvoir à Patricia DEMAS). 
 

M. Honoré ACCHIARDI (pouvoir à José TOMICO) 
 
Le quorum étant respecté, la séance est ouverte à 18 H 
 
 
Secrétaire : 

M. Bastian MELLINGER, Conseiller Municipal, est nommé secrétaire de séance. 

*   *   * 
 



ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2022 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

➢ Finances :  
 
 

✓ Approbation du Compte de Gestion 2022 
 

 Section FONCTIONNEMENT  
 

DEPENSES 1 182 042.68 € 

RECETTES 1 683 438.46 € 

EXCEDENT REEL 2022 501 395.78 € 

EXCÉDENT A REPORTER 2021 585 451.12 € 

EXCEDENT GLOBAL 2022 1 086 846.90 € 

 

Section INVESTISSEMENT 
 

DÉPENSES 881 327.61 € 

RECETTES 1 587 741.23 € 

EXCÉDENT 2022 706 413.62 € 

DÉFICIT REPORTER 2021 9 208.14 € 

DÉFICIT GLOBAL 2022 697 205.48 € 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 

 

 

✓ Approbation du Compte Administratif 2022 
 

En application de l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. 
le Maire précise que le Maire peut présenter le compte administratif mais ne peut ni 
présider la séance de l’assemblée délibérante au cours de laquelle est examiné son 
compte administratif ni participer au vote.  
 
Sous la présidence de M. Alain CARNINO, conseiller municipal, doyen de l’assemblée, 
il est procédé au vote du compte administratif, parfait reflet du compte de gestion. 
 
 
 
 
 
 



 
Il est donc approuvé comme suit : 

 

 Section FONCTIONNEMENT  
 

DEPENSES 1 182 042.68 € 

RECETTES 1 683 438.46 € 

EXCEDENT REEL 2022 501 395.78 € 

EXCEDENT A REPORTER 2021 585 451.12 € 

EXCEDENT GLOBAL 2022 1 086 846.90 € 

 

Section INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 881 327.61 € 

RECETTES 1 587 741.23 € 

EXCEDENT 2022 706 413.62 € 

DEFICIT REPORTER 2021 9 208.14 € 

DEFICIT GLOBAL 2022 697 205.48 € 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

M. le Maire quitte la séance lors du vote 

 

 

 

✓ Affectation du résultat d’exploitation de l’année 2022 
 

M. le Maire propose au vote du Conseil Municipal l’affectation du résultat d’exploitation 

de l’année 2022 comme suit : 

                       * 1068 Réserve d’investissement :   274 742.25 €  

                         *   002 Excédent de fonctionnement :   812 104.65 € 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 

 

 

✓ Vote des taux de la taxe foncière et de celle portant sur les 
propriétés non bâties 
 

M. le Maire propose d’approuver les taux ci-après exposés, qui n’ont pas été 
augmentés depuis 2014 afin de préserver le pouvoir d’achat des familles et 
grâce à une gestion saine et optimisée des actions menées :  
 

- Taxe foncière (bâti) :    15.54 

- Taxe foncière (non bâti) :  26.33 
- Taxe d’habitation :   11.57 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 

 

 

 

 



 

 

 

✓ Vote du Budget Primitif 2023 
 

Après une présentation par M. Gilles FIGHIERA, le Conseil Municipal se prononce sur 

le budget primitif 2023, arrêté lors de la réunion de la Commission des Finances en 

date du 7 avril 2023, comme suit :  

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 2 513 826.65 € 2 513 826.65 € 

Section d’investissement 3 507 333.76 € 3 507 333.76 € 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

✓ Centre Communal d’Action Sociale – subvention de 
fonctionnement  

 

DELIBERATION est votée afin de valider l’attribution d’une subvention d’un 
montant de 25 000 € pour le budget de fonctionnement du CCAS 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

✓ Copropriété 8 et 14 rue du Collet – répartition de la prime 
d’assurance 

 

Montant de la prime annuelle : 1 146.68 € TTC 
 

Quote-part de chacun des 4 copropriétaires :  
 

- CORSI Maryse :     176.59 € 
- CORSI Nicole :     224.75 € 
- BUTTERWORTH Christine :   412.80 € 
- Mairie de Gilette :     332.54 € 

 

DELIBERATION pour valider la quote-part de chacun 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

➢ Délégation du Conseil Municipal au Maire :  
 

o Compléter la délibération n° 2020_10_05 en date du 20 octobre 2020 
portant notamment sur la possibilité de confier au maire la faculté d’intenter 
des actions en justice, tant en demande qu’en défense, devant toutes les 
juridictions. 

 
DELIBERATION est adoptée pour modifier l’alinéa 15 de ladite délibération par les 
termes suivants : 
 
Intenter au nom de la Commune les actions en justice ou défendre la Commune dans 
les actions intentées contre elle jusqu’au parfait règlement du litige devant les 
juridictions suivants :  

 
1) Saisine et représentation devant les trois juridictions de l’ordre administratif 

(Tribunal, Cour Administrative d’Appel, Conseil d’Etat) pour les contentieux de 
l’annulation, les contentieux de pleine juridiction en matière contractuelle, de 
responsabilité administrative ; 

2) Saisine et représentation devant les juridictions civiles (Tribunal Judiciaire, 
Tribunal de proximité, Cour d’Appel etc…) et pénales (Tribunaux de Police, 
Tribunaux pour enfants, Tribunal d’Instance, Cour d’Appel etc…) ainsi que de 
porter M. le Maire partie civile au nom de la Commune. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

➢ Affaires foncières :  
 

o Cession à l’euro symbolique d’un terrain, d’une contenance de 26 m², tiré 
de la parcelle cadastrée lieu-dit «La Ville» Section F n° 523 appartenant à 
Mme Michèle DROGOUL ép. GIORGIS. 
 

DELIBERATION pour désigner Mme Marie-Thérèse MORINA, Adjoint au 
Maire, à signer l’acte administratif se rapportant à cette cession 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

o Cession à l’euro symbolique du délaissé jouxtant le giratoire du Pont-
Charles-Albert – propriété du Conseil Départemental des A.M. Terrain d’une 
contenance de 403 m² tiré de la parcelle cadastrée lieu-dit «Le Pont Charles 
Albert» Section D n° 744 

 

DELIBERATION pour autoriser le Maire à signer l’acte administratif se 
rapportant à cette cession 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 

 

 

 



 

➢ Environnement :  
 

o Tournées de surveillance du site de la Cerise et du quartier «La Clave» - 
demande de subvention auprès du Conseil Départemental à hauteur de               
50 % pour une dépense de 4880 € HT. 
 

DELIBERATION pour approuver cette dépense et solliciter le soutien 
financier du Conseil Départemental des A.M 
Montant de la subvention attendue : 2 440 € 
Les dates d’interventions restent à définir – Prochaine réunion en mairie de 
Gilette avec l’ensemble des partenaires : vendredi 16 juin à 14 H  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
 
 

➢ Personnel communal : 
 

o Création d’un poste d’agent social à temps complet pour les besoins de la micro-
crèche «Les Petits Soleils» 

 

DELIBERATION est prise se rapportant à la création d’un poste d’agent social 
à temps complet, à compter du 15 avril 2023, en raison de la restructuration 
opérée au sein des services de la petite-enfance, périscolaires et extra-
scolaires. Il s’agit de l’augmentation des heures du poste (21 heures) confié à 
Mme Bernadette ARAGONA. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 

 
 
La séance est levée à 20 H 15 
 
 


	Liste des délibérations prises
	Affichée le 21 avril 2023 et publiée sur le site Internet
	en vertu des dispositions de l’article L2121-25, modifié
	du Code Général des Collectivités Territoriales.
	Le délai de recours contentieux court à compter
	de la publication de cette liste (ordonnance du 7 octobre 2021)
	ORDRE DU JOUR
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	M. le Maire quitte la séance lors du vote
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS
	ADOPTÉ À L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS

